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Salima Akkouche – Alger (Le
Soir) –  Le nouveau calendrier
des examens de fin de cycle est
toujours sur la table du gouverne-
ment. Ce dernier doit donner son
aval sur les nouvelles dates rete-
nues par  la commission chargée
de préparer un nouveau calen-
drier des examens de fin de cycle
et qui doivent intervenir avant le
mois de Ramadhan. Nouria
Benghebrit qui s’exprimait hier sur
les ondes de la radio Chaîne 3 a
rappelé que son département a
déposé au niveau du gouverne-
ment les propositions formulées
par la commission regroupant les
syndicats, les associations des
parents d’élève et les cadres de
son ministère.  Ainsi, les dates
retenues pour  l’examen du bac
c’est du 29 mai au 2 juin au lieu
de la date initiale du 12 au 16 juin.
Le BEM (Brevet de l’enseigne-
ment moyen), c’est entre le 24 et
26 mai et pour la 5e, elle est fixée
pour le 22 mai.  Les dates des
examens ont été avancées de
près de 11 jours, a souligné
Benghebrit. La ministre  qui a  été
contrainte de justifier, encore une
fois, sa décision d’avancer les
dates des examens avant le

Ramadhan a expliqué qu’il n’y a
pas de raison de ne pas s’adapter
si les programmes seront finalisés
et le côté pédagogique ne pose
pas problème.  Le programme, a-
t-elle souligné, est déjà finalisé à
plus de 60% depuis le 15 janvier
dernier. «C’est une réponse à une
demande mais c’est une deman-
de qui, elle, a été aussi validée du
point de vue pédagogique», a
expliqué Benghebrit.   

L’invité de la radio a également
indiqué que le bac blanc est prévu
à partir du 8 mai et les corrections
se feraient à partir du 15 ou 17
mai. Pour la première et la
deuxième année secondaires,
les compositions se dérouleront à
partir du 4 juin et les révisions
concernant les élèves qui n’ont
pas eu leur moyenne se feront à
partir du 12 juin. Pour l’année pro-
chaine, la ministre a indiqué que
les examens nationaux intervien-
dront  soit pendant le Ramadhan,
soit après le Ramadhan.  Pour
que cela soit possible, le ministè-
re de l’Education compte réduire
les jours de l’examen du bac.
Comment ? Plusieurs hypothèses
sont à l’étude dont le choix se fera
entre autres entre l’organisation

des épreuves anticipées,  un
contrôle continu ou introduire des
épreuves orales,  dit-elle.  

«Une réflexion est en train de
se dérouler et qui fait suite aux
recommandations de la conféren-
ce nationale et plusieurs hypo-
thèses sont à l’étude  dont  un
groupe de travail est en train d’y
réfléchir,  et il y’a un consensus
qui est celui  de réduire le nombre
de jours d’examen de cinq à trois
jours à partir de l’année prochai-
ne», a expliqué la ministre.
Cependant, dit-elle,  les proposi-
tions se feront avant la fin de l’an-
née scolaire et s’il y a un change-
ment pour l’année prochaine, la
décision se prendra avant la fin
de l’année scolaire afin que les
élèves sachent ce qui les attend à

l’avance et non à la dernière
minute.  Pour le bac session
2016, le seul changement qui a
été introduit, dit-elle,  c’est au
niveau de l’éducation physique. 

«Cet examen se déroulera de
2 à 3 semaines avant le bac, ce
qui fait que l’élève n’était pas
dans les conditions physiques
adéquates, nous avons décidé,
pour les élèves scolarisés de
prendre en ligne de compte la
matière sport dans le cadre du
contrôle continu au niveau des
trois épreuves et pour les candi-
dats libres, ils  passeront le bac
sportif avant le fin des vacances»,
a-t-elle expliqué. La ministre de
l’Education a annoncé aussi que
les vacances d’hiver sont pro-
grammées  du 17 mars au 3 avril.  

Des examens de rattrapage
pour les élèves qui n’ont

pas la moyenne
La ministre de l’Education

nationale a annoncé une nou-
veauté pour cette année. En effet,
l’ensemble des élèves qui n’ont
pas réussi à obtenir une moyenne
de 10/20 auront droit aux exa-
mens de rattrapage.  

«La nouveauté pour cette
année, c’est que nous avons ins-
titué pour l’ensemble des années
scolaires la possibilité d’organiser
des examens de rattrapage pour
les matières dans lesquelles l’élè-
ve n’a pas la moyenne», a-t-elle
indiqué.  Ainsi,  les compositions
de rattrapage pour le secondaire
sont programmées entre le 29 et
30 juin et pour le brevet, soit la 4e
année moyenne, c’est à partir du
24 mai et les comptes rendus se
feront entre le 18 et le 19. 

Plus de deux millions d’élèves
aux examens de fin d’année
Cette année, ils seront plus de

2,8 millions d’élèves à se présen-
ter aux examens de fin de cycle.
Selon les chiffres donnés hier par
Nouria Benghebrit, ils seront  816
650 candidats à se présenter au
bac dont 549 185 candidats sco-
larisés et 267 465 candidats
libres,  soit 33% des candidats au
bac cette année sont des candi-
dats libres. Pour le brevet  de l’en-
seignement moyen, 559 247 can-
didats sont concernés et pour la
5e,  ils sont 504 943 candidats.

S. A. 

DATES DES EXAMENS DU BAC ET DU BEM

Benghebrit attend l’aval du gouvernement 
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Younès Djama- Alger (Le Soir) -
C’est ce qui ressort principalement du
rapport national sur le développement
humain (RNDH) 2013/2015 dévoilé,
hier, par le Conseil national écono-
mique et social (Cnes), lors d’une ren-
contre organisée à Djenane El Mithak.
A ce sujet, le Cnes préconise de donner
une «priorité absolue» pour ne laisser
«aucun enfant quitter le système édu-
catif» sans s’armer «d’un socle mini-
mum de connaissance». 

De plus, la probabilité de faire
admettre un enfant aux études supé-
rieures ou à une formation qualifiante
«doit être fortement optimisée», suggè-
re l’institution présidée par Babès et ce,
«afin d’assurer le retour sur investisse-
ment consenti en matière d’éducation».
S’agissant de l’enseignement supé-
rieur, le Cnes recommande de le faire
hisser, en sus de sa fonction d’ensei-
gnement et de transmission de
connaissances, au rang qui lui permet
de «fournir à l’économie nationale une

masse critique suffisante pour un nou-
veau souffle en matière de créativité et
d’innovation». Les rédacteurs dudit rap-
port, placé sous le signe de la jeunesse,
suggèrent que l’ensemble du système
éducatif avec ses trois composantes
(éducation, formation professionnelle et
enseignement supérieur), doit pouvoir
se compléter efficacement «afin d’assu-
rer une utilisation optimale de la res-
source humaine existante, à forte den-
sité de jeunes, dans l’encadrement du
développement du pays, et se placer
durablement dans la perspective de
l’économie du savoir». Ainsi, selon le
Cnes, des passerelles «intra-système»
doivent être installées dans les plus
brefs délais «afin d’assurer une orienta-
tion appropriée aux aptitudes des
élèves avant de connaître, très jeunes
déjà, une expérience d’échec parfois
traumatisante. 

Le rapport du Cnes ne s’arrête pas à
ce seul constat, puisque sur le volet de
la participation des jeunes à «la créa-
tion de la richesse», il a été relevé que
les jeunes, notamment les diplômés,
«se retrouvent les plus exposés au chô-
mage», mais que, dans le même
temps, lorsqu’ils y échappent (au chô-
mage), ils se retrouvent aussi les plus
enclins à occuper des emplois pré-
caires. «Cet état de vulnérabilité écono-

mique se complexifie davantage chez
les femmes et auprès des jeunes du
milieu urbain»,   affirme le Cnes qui
relève que pour remédier à cette situa-
tion, il convient d’orienter efficacement
les dispositifs d’aide de l’Etat vers les
catégories qui peinent le plus à déve-
lopper leurs potentiels d’innovation,
comme il est nécessaire, d’après le
Cnes, d’anticiper dans les cursus de
formation sur les nouveaux métiers à
promouvoir, notamment ceux en rap-
port avec les grands chantiers de déve-
loppement ouverts à travers le pays. 

Au chapitre de la participation des
jeunes Algériens dans les sphères
sociale et politique, le rapport national
sur le développement humain fait le
constat suivant selon lequel les jeunes
Algériens affichent de l’«aversion»
envers toutes les formes classiques de
participation. « Leur (les jeunes) désaf-
fection pour les organisations de la
société civile et la politique en général,
est particulièrement édifiante», note le
Cnes selon qui la réponse politique à la
question du renforcement de la partici-
pation économique et sociale des
jeunes « nécessite une réponse globale
et appelle les décideurs à être davanta-
ge à l’écoute (des jeunes) afin d’arriver
à inverser cette tendance». 

Y. D.   

Le ministère de l’Education nationale attend toujours
l’aval du gouvernement sur le nouveau calendrier des
examens de fin de cycle.  Ce dernier a fixé l’examen du
bac entre le 29 mai et le 2 juin, le BEM entre le 24 et le 26
mai et la 5e pour le 22 mai. Nouria Benghebrit a, par
ailleurs, annoncé que l’ensemble des cycles scolaires,
hormis les classes d’examens de fin de cycle,  auront
droit à des examens de rattrapage concernant les
matières dont l’élève n’a pas atteint la moyenne. 

Nouria Benghebrit, ministre de l’Education nationale.

CLÔTURE DE LA CONFÉRENCE
SUR L’INFECTIOLOGIE

Boudiaf demande le
respect des normes
Annoncé pour l’ouverture de la Conférence inter-

nationale sur les infections liées aux soins en
milieux hospitaliers le 30 et 31 janvier à Oran, le
ministre de la Santé ne viendra finalement que le
dimanche soir pour assister à la clôture de ladite
rencontre.

Prenant la parole à cette occasion, A. Boudiaf,
dans une courte allocution, dira que «pour lutter
contre les infections,  le personnel doit commencer
par se protéger en respectant les normes et en se
faisant vacciner contre les maladies évitables
comme l’hépatite B». Le ministre ajoutera que la
lutte contre les maladies nosocomiales était un
grand chantier qui implique l’ensemble des profes-
sionnels de la santé. Plus loin, l’intervenant rappel-
lera que dès 2014, le ministère de la Santé avait
placé comme chantier important la question de la
prévention pour l’année 2015 et d’ajouter que
toutes les grandes politiques de santé publique
dans le monde qui ont fonctionné étaient basées
sur la prévention. Il évoquera aussi dans cet ordre
d’idées le programme d’hygiène hospitalière et le
travail des comités locaux de lutte contre les infec-
tions nosocomiales, installés dans les établisse-
ments hospitaliers.                                      

Répondant alors aux questions des journalistes
présents, le ministre de la Santé a précisé que le
projet de loi sanitaire finalisé allait être présenté ce
mois de mars au gouvernement. Pour ce qui est de
la lutte contre le cancer, A. Boudiaf se félicitera de
la mise en place du registre du cancer qui permet
de mieux lutter contre cette pathologie et apportera
des indications sanitaires et sur  le coût de la prise
en charge des malades souffrant de cancer.

Fayçal M.

RAPPORT NATIONAL DU CNES SUR
LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN

500 000 écoliers quittent 
prématurément l’école

Près d’un million et demi
d’écoliers algériens sont soumis
au redoublement, dont 500 000
finissent par quitter prématuré-
ment l’école, traduisant le
«manque de performance» du
système éducatif algérien. 


